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Procès-verbal du 15 décembre 2022 

L'an deux-mille-vingt-deux, le 15 décembre à 20h, le Conseil communautaire du Pays de Châteaugiron Communauté, 
dûment convoqué par le Président, Dominique DENIEUL, s'est réuni en session ordinaire à la salle du Conseil 
communautaire du Pays de Châteaugiron Communauté. 
 

Date de convocation  9 décembre 2022 

Nombre de membres  En exercice : 32 

Quorum : 17 
Présents : 18 
Votants : 25 (7 pouvoirs) 

Présents Châteaugiron : Jean-Claude BELINE, Denis GATEL, Françoise GATEL, Laëtitia MIRALLES, Yves RENAULT. 
Domloup : Sylviane GUILLOT, Géraldine HARNOIS-MARTIN, Jacky LECHABLE. 
Noyal-sur-Vilaine : Benoît FOUCHER, Louis HUBERT, Marielle MURET-BAUDOIN, Pierre-Yves TANVET. 
Piré-Chancé : Dominique DENIEUL, Anne MALLET. 
Servon-sur-Vilaine : Melaine MORIN, Evelyne PANNETIER, Gabriel PIROT, Sophie RANDUINEAU-PIROT. 

Absents excusés Anne-Marie ECHELARD (pouvoir à Laëtitia MIRALLES), Chantal LOUIS, Christian NIEL, Jean-Pierre PETERMANN 

(pouvoir à Jean-Claude BELINE), Sébastien CHANCEREL (pouvoir à Sylviane GUILLOT), Anne CARREE (pouvoir à 
Marielle MURET-BAUDOIN), Emmanuel CASADO (pouvoir à Pierre-Yves TANVET), Jean-Benoît DUFOUR (pouvoir à 
Dominique DENIEUL), Dominique MARCHAND (pouvoir à Melaine MORIN).  

Absents Olivier BODIN, Emeline HENON, Catherine TAUPIN, Christelle HOUIZOT, Christelle GAUTIER. 

Secrétaire de séance Evelyne PANNETIER. 

 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 

➢ ENVIRONNEMENT 
1. Présentation du rapport d’activité du SMICTOM pour l’année 2021  

 
➢ URBANISME 
2. Convention CAU 35 : architecte conseil 

 
➢ MOBILITES 
3. Liaison cyclable Servon-sur-Vilaine / Châteaubourg : constitution 

 
➢ DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
4. PASS COMMERCE ARTISANAT : versement de subventions 
5. ZA Ecopole à Noyal-sur-Vilaine : avenant au marché de travaux 

 
➢ ACTION SOCIALE 
6. Epicerie sociale : choix des entreprises de travaux 
7. Convention Territoriale Globale (CTG) pour la période 2022-2026 

 
➢ PETITE ENFANCE 
8. Acquisition d’un local pour la micro-crèche à Servon-sur-Vilaine 

 
➢ CULTURE 
9. Avenant à la convention cadre entre les communes d’Acigné, Brécé, Thorigné-Fouillard, le Pays de Châteaugiron   

Communauté et l’Association Musicale de Haute Vilaine (AMHV) 
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➢ FINANCES 
10. DSP Inoxia : compensation liée à la covid 2019 pour l’année 2021 
11. Subventions d’équipement aux communes : ajustements pour 2022 

12. Décision modificative n°2 : budget principal 
13. Dotation de Solidarité Communautaire 2023 

 
➢ ADMINISTRATION GENERALE 
14. Modification de la composition des commissions Eau et Environnement  

 
➢ RESSOURCES HUMAINES 
15. Création de postes non-permanents pour accroissement temporaire d'activité et pour accroissement saisonnier 

d’activité pour 2023 
16. Création de postes non-permanents pour le remplacement de fonctionnaires ou d'agents contractuels absents 

(A/B/C) pour 2023 

 
Dominique DENIEUL procède à l’appel nominal des conseillers communautaires. 
 
En l’absence de questions orales, le Président soumet le procès-verbal du Conseil communautaire du 17 novembre 2022 
à l’approbation du Conseil communautaire. Celui-ci est approuvé à l’unanimité. 
 
Il propose ensuite de passer à l’ordre du jour.  

 

 

DÉCISIONS PRISES PAR LE PRÉSIDENT, SUR DÉLÉGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

MARCHÉS PUBLICS 
> Décision du 17 novembre 2022 : attribution du lot 1 VRD dans le cadre du marché d’aménagement d’un aménagement doux et de 
plantations rue des Frères Lumière à la société EIFFAGE (Saint-Jacques de La Lande – 35), pour un montant de 49 914,89 € HT (stabilisé 
renforcé avec bordures). 
> Décision du 28 novembre 2022 : attribution du lot 2 Paysage dans le cadre du marché d’aménagement d’un aménagement doux et de 
plantations rue des Frères Lumière à la société VALLOIS (Servon-sur-Vilaine – 35), pour un montant de 27 502,34 € HT. 
 
> Décision du 17 novembre 2022 : attribution du lot 1 Impression (suivi de fabrication, impression et livraison au distributeur) dans le 
cadre du marché d’impression et de distribution du magazine du Pays de Châteaugiron Communauté. 
> Décision du 28 novembre 2022 : attribution du lot 2 Distribution (distribution en toutes boîtes aux habitants, entreprises et commerçants 
du territoire) dans le cadre du marché d’impression et de distribution du magazine du Pays de Châteaugiron Communauté. 
> Décision du 7 décembre 2022 : signature d’un avenant de transfert pour le changement de nom commercial du titulaire du marché de 
maitrise d’œuvre de la salle de tir à l’arc. L’entreprise LOUVEL CABINET D’ARCHITECTE devient FABER. 
 
> Lancement d’un appel à candidatures pour la mise à disposition d’un local à Châteaugiron (ancienne trésorerie) à 3 assistantes 
maternelles pour exercer leur activité (12 enfants maximum).  
 

 
 

ENVIRONNEMENT 
 

1. Présentation du rapport d’activité du SMICTOM pour l’année 2021 
 
Melaine MORIN rappelle que, le Pays de Châteaugiron Communauté est compétent en matière de collecte et traitement 
des déchets des ménages et assimilés. Il adhère au Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et Tri des Ordures 
Ménagères (SMICTOM) Sud-Est 35, service public en charge de la gestion de la compétence de collecte des déchets pour 
Vitré Communauté, Roche aux Fées Communauté et le Pays de Châteaugiron Communauté.  
 
Le SMICTOM Sud-Est 35 a adressé son rapport annuel 2021 sur le Prix et la Qualité du Service public d’élimination des 

déchets. Le Pays de Châteaugiron Communauté étant membre du SMICTOM Sud-Est 35 est invité à approuver le 
document.  
 
Le rapport d’activités, présenté en Commission Environnement le 29 novembre dernier, est présenté en séance (document 
en annexe). Le rapport d’activités complet est présenté en annexe.  
 
Benoît FOUCHER estime que la fermeture du centre de tri liée à l’extension des consignes de tri a manqué d’anticipation, 
notamment pour les salariés qui ont fait grève pour obtenir de meilleures conditions de licenciement. D’autre part, il 
souhaite un retour sur la filière du réemploi.  
Yves RENAULT précise qu’un local pour le réemploi a été mis en place à Châteaugiron, mais qu’il ne fonctionne pas car à 
chaque fois il est cambriolé. 
Melaine MORIN ajoute que des solutions alternatives sont à mettre en place pour éviter des exutoires qui ne sont pas 
souhaités.  
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Marielle MURET-BAUDOIN répond que sur le centre de tri, un vote a été réalisé en janvier 2022 porté par les élus de 
S3T’ec pour tenter de maintenir ce site. Cependant, les critères de maintien du site n’ont pas pu être tenus et les salariés 
ont été prévenus en janvier. Une rencontre a été organisée en mars avec les salariés et un dialogue constant a été mis en 
place avec la société pour accompagner et reclasser les salariés. Sur 17 salariés, 50 offres d’emploi ont été proposées qui 
correspondaient au profil des personnes concernées. D’autres solutions ont été étudiées comme la reprise du site, mais 
les négociations n’ont pas abouti avec la société même si un premier accord avait été conclu entre les salariés et 
l’entreprise. Pendant un an, un travail important a été mené par les collectivités et les entreprises pour trouver une solution.  
Cependant, l’extension des consignes de tri n’a pas permis de maintenir le site dans les conditions proposées. 
 
Benoît FOUCHER prend bonne note de ces informations. Parallèlement, il souhaite que la politique sur les déchets verts soit 
améliorée : ateliers de broyage, gestion de pelouse prêt, de matériel… Il demande si un plan stratégique va être élaboré 
sur le long terme. 
Melaine MORIN répond que des broyeurs sont mis à disposition dans un certain nombre de magasins. Le SMICTOM 
recherche d’autres lieux pour rapprocher ce service des habitants. Des actions de sensibilisation sont également réalisées 
pour limiter les apports en déchetteries, ainsi que des ateliers de broyage notamment des sapins de Noël. 
 
Françoise GATEL estime que l’exigence de taille et d’équipement sur le tri constitue un risque de consécration des 
opérateurs au niveau national avec une dépendance financière coûteuse, comme pour l’eau. 
Dominique DENIEUL confirme ces propos et rappelle que moins on produit de déchets, mieux cela sera. Il remercie les 
élus du SMICTOM pour leur investissement sur le sujet. 
 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide : 

✓ d’approuver le rapport d’activités 2021 du SMICTOM Sud-Est 35 ; 
✓ d’autoriser le Président à exécuter cette décision et à signer tout document s’y rapportant. 

 
 

URBANISME 
 

2. Convention CAU 35 : architecte conseil 
 
Jacky LECHABLE indique que, le Conseil Départemental intervient au Pays de Châteaugiron Communauté depuis de 
nombreuses années pour offrir un service de conseil en architecture et urbanisme (CAU) aux particuliers et aux élus. Ce 
conseil s’exerce sous la forme de vacations d’un architecte-conseiller qui étudie les projets de construction ou 
d’aménagement des différents pétitionnaires. 
 

Depuis la création du service d’instruction des autorisations d’urbanisme, l’architecte-conseiller est accompagné d’un agent 
du service urbanisme lors de ses permanences mensuelles au Pays de Châteaugiron Communauté. 
 
Les missions de l’architecte-conseiller sont les suivantes : 
Apporter un conseil aux pétitionnaires pour leurs demandes relatives à leur permis de construire ou autres documents 
d’urbanisme, en amont du dépôt des autorisations d’urbanisme 
Apporter aux élus les conseils dont ils ont besoin pour leurs projets et leurs autorisations d’urbanisme  
Participer, à la demande des élus, aux jurys de concours 
Faciliter le bon traitement des projets publics ou privés soumis à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France, grâce à 
une intervention en amont. 
 
En contrepartie, le Pays de Châteaugiron Communauté contribue à hauteur de 63 € par vacation (soit 3 rendez-vous sur 
une demi-journée). Il assure également l’organisation matérielle des vacations, grâce à la mise à disposition d’un local 
adapté à la réception du public et la gestion des rendez-vous de l’architecte-conseiller. 
 
Le bilan de la convention 2020-2022 fait apparaître les éléments suivants : 
 

Année 
Nombre  
de rdv  
part. 

Nombre de 
vacations 

particuliers 

Nombre de  
vacations  

élus 

Nombre de  
vacations 
totales 

Tarif de la 
vacation 

Coût à la charge du 
PCC 

2020 20 7 0 7 63 € 441 € 

2021 37 12 1,25 13,25 63 € 837,75 € 

2022 (1er semestre) 16 5 1 6 63 € 378 € 

 
Cette convention arrivant à son terme le 31 décembre 2022, il convient de la renouveler pour une durée de trois ans à 
compter du 1er janvier 2023. Seules les modalités financières évoluent puisque le coût de la vacation s’élèvera désormais 
à 65 € (projet de convention en annexe). 
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Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide : 

✓ d’autoriser le renouvellement de la convention de mise à disposition d’un conseil en architecture et urbanisme 
avec le Département d’Ille et Vilaine ; 

✓ d’autoriser le Président à exécuter cette décision et à signer tout document s’y rapportant. 

 
 

MOBILITES 
 

3. Liaison cyclable Servon-sur-Vilaine / Châteaubourg :  constitution  
 
Melaine MORIN rappelle que, adopté par le Conseil communautaire du 16 décembre 2021, le Plan Global des Déplacements 
(PGD) vise à développer les alternatives à la voiture individuelle, notamment en encourageant la pratique aux modes 
actifs. Parmi les actions identifiées dans ce document cadre, le Pays de Châteaugiron Communauté souhaite « compléter 
le maillage cyclable intercommunal et développer les continuités cyclables vers les territoires voisins ». 
 
La liaison cyclable Servon-sur-Vilaine / Châteaubourg a été identifiée dans le Plan Global des Déplacements pour répondre 
à cet objectif. Ce projet est également identifié dans le schéma directeur cyclable de Vitré Communauté, dans le cadre du 
projet plus global de Véloroute régionale « V6 ».  
 

A l’initiative de Vitré Communauté, le Pays de Châteaugiron Communauté est invité à engager une étude pré-opérationnelle 
conjointe pour l’aménagement de ce tronçon cyclable. Sous la forme d’un groupement de commandes piloté par Vitré 
Communauté, cette étude vise à identifier l’itinéraire le plus adapté, les équipements et services adaptés aux mobilités 
cyclables, piétonnes et équestres quotidiennes, de loisirs et touristiques. 
 
Le coût total de l’étude (13 000 € TTC) serait réparti à parts égales entre le Pays de Châteaugiron Communauté et Vitré 
Agglomération. 
Le projet de convention de groupement de commandes est fourni en annexe à la présente délibération. 
 
Françoise GATEL souhaite savoir si le Département participera au financement du tracé s’il passe par une route 
départementale, un au vu de l’intérêt déclaré par le Département sur le vélo. 
Melaine MORIN précise que dans le cadre de ces études pré-opérationnelles, rien n’interdit de solliciter l’ensemble des 
acteurs concernés. 
Dominique DENIEUL attend une démarche de coordination des projets et de répartition des financements. 
Malheureusement, ce n’est pas la tournure que ça prend au regard du nombre d’études à réaliser pour bénéficier d’un 
accompagnement financier. La Communauté de communes va travailler en bonne intelligence sur les projets à mettre en 
place sur le territoire. 
Françoise GATEL rappelle que les mobilités sont au cœur des enjeux actuels, avec l’affirmation du développement des 
liaisons douces. Le Département doit entendre les besoins du territoire et participer au financement de ces liaisons, dans 
le cadre de sa compétence sociale et de solidarité territoriale. Elle précise qu’elle votera cette délibération si le Département 
est sollicité pour participer au financement. 
 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide : 

✓ de valider le projet de groupement de commandes pour la réalisation d’une étude pré-opérationnelle de 
liaison cyclable Servon-sur-Vilaine – Châteaubourg ; 

✓ d’autoriser le lancement d’une étude pré-opérationnelle de continuité de la V6 sur le tronçon Châteaubourg-
gare de Servon-sur-Vilaine en groupement de commandes avec Vitré Communauté sur son périmètre ; Ses 
objectifs seront d’identifier l’itinéraire, le type d’aménagements, les équipements et services adaptés aux 
mobilités cyclables, piétonnes et équestres quotidiennes, de loisirs et touristiques ; 

✓ d’approuver la convention de groupement de commandes jointe en annexe ; 
✓ de solliciter le Département pour participer au financement de cette liaison, dans le cadre de l’évolution des 

modes de déplacement des habitants ; 
✓ d’autoriser le Président à exécuter cette décision et à signer tout document s’y rapportant. 

 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

4. PASS COMMERCE ARTISANAT : versement de subventions 
 
Marielle MURET-BAUDOIN indique que, par délibérations en date du 15 avril 2021, le Conseil communautaire a validé la 
mise en place du dispositif PASS COMMERCE ARTISANAT et du dispositif PASS COMMERCE ARTISANAT VOLET 
NUMERIQUE. Il est rappelé que ces dispositifs ont pour principaux objectifs : 

- de dynamiser l’activité économique des TPE (commerçants et artisans) 
- d’aider à la modernisation du commerce indépendant et de l’artisanat 
- d’accompagner les entreprises artisanales et commerciales dans la transition numérique 
- d’aider les petites entreprises sur les investissements numériques. 
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Ces aides sont versées, sous forme de subvention, aux bénéficiaires répondant aux critères définis dans les délibérations 
du 15 avril 2021. Conformément aux règles de la comptabilité publique, le versement de l’aide doit faire l’objet d’une 

délibération arrêtant le bénéficiaire, le montant et l’objet.  
 
Au regard des demandes formulées auprès du Pays de Châteaugiron Communauté, les subventions suivantes ont été 
instruites pour le mois de décembre 2022 :  
 

Entreprise Montant de l’aide Projet 

THALASSA BEAUTY (Servon-sur-Vilaine) 7 216,21 € 
Achat matériel 
Travaux d’embellissement 
Création site Internet 

ISTA BIEN ETRE (Noyal-sur-Vilaine) 1 325,00 € Modernisation du site Internet 

LA BRULERIE DU CASTEL 3 043,24 € 
Matériel informatique 
Formation  

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide : 

✓ d’autoriser le versement de la subvention au titre du PASS COMMERCE ARTISANAT et du PASS COMMERCE 

ARTISANAT NUMERIQUE aux bénéficiaires mentionnés ci-dessus et selon le montant énoncé dans le tableau 
ci-dessus ; 

✓ d’autoriser le Président à exécuter cette décision et à signer tout document s’y rapportant.  
 
 

5. ZA Ecopole à Noyal-sur-Vilaine : avenant au marché de travaux 
 
Marielle MURET-BAUDOIN précise que, par délibération en date du 21 avril 2011, le Conseil communautaire a accordé le 
marché de travaux pour la réalisation de travaux d’aménagement sur la zone de l’Ecopole à Noyal-sur-Vilaine. 
 
Des travaux doivent être réalisés pour améliorer et compléter les aménagements initiaux. 
 
Dans ce contexte, il est proposé de régulariser le marché et de procéder à la modification du lot 1 du marché de travaux 
dans les conditions suivantes (modification n°3 dans le tableau ci-dessous, portant sur un montant total de 93 558,24 € 
HT) : 
 

Lot Entreprise Montant (€ HT) 
% 

d'augmentation 

1 
TERRASSEMENT - 
VOIRIE 

COLAS CENTRE OUEST (anciennement SA SCREG OUEST) 636 817,30 €   

  
Modification 1 

Terrassement des trottoirs 8 080,00 €   
  Terrassement des traversées de chaussée 3 633,60 €   

  Modification 2 
Changement de dénomination du mandataire - le nouveau 
mandataire est COLAS CENTRE OUEST à la place de SA 
SCREG OUEST 

    

  

Modification 3 

Modification du revêtement du trottoir  18 471,09 €   

  Création de stationnements le long de la rue Moreno 67 931,15 €   

  Busage  7 156,00 €   

    Montant total du lot 1 742 089,14 € 16,53% 

2 ASSAINISSEMENT SAS SURCIN TP 133 363,75 €   

    Montant total du lot 2 133 363,75 €   

3 RESEAUX SOUPLES ERS 199 555,75 €   

  Modification 1 Traitement à la chaux de la chaussée 10 171,00 €   

  Modification 2 Raccordement électrique BTA/HTA 32 435,75 €   

    Montant total du lot 3 242 162,50 € 21,35% 

4 ESPACES VERTS SAS IDVERDE (anciennement ISS ESPACES VERTS) 160 781,39 €   

  Modification 1 
Changement de dénomination du mandataire - le nouveau 
mandataire est SAS IDVERDE à la place de ISS ESPACES 
VERTS 

    

    Montant total du lot 4 160 781,39 €   

          

    MONTANT INITIAL TOTAL 1 130 518,19 €   

          

    MONTANT DES AVENANTS CUMULÉS 147 878,59 €   

          

    MONTANT ACTUALISÉ 1 278 396,78 € 13,08% 

 



 Procès-verbal – Conseil communautaire du 15 décembre 2022   6/15 

  

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide : 

✓ de valider l’avenant dans les conditions présentées ci-dessus ; 

✓ d’autoriser le Président à exécuter cette décision et à signer tout document s’y rapportant.  
 
 

ACTION SOCIALE 
 

6. Epicerie sociale : choix des entreprises de travaux 
 
Dominique DENIEUL indique que, le Pays de Châteaugiron Communauté a engagé la construction d’une épicerie sociale à 
Noyal-sur-Vilaine afin de pallier la saturation du bâtiment actuel.  
 
La construction de cet équipement prévoit un espace fonctionnel pour les bénéficiaires, les bénévoles et le personnel de 
l’association, en répondant aux objectifs suivants : 

- Assurer une gestion des flux de personnes adaptée à l’usage de l’épicerie sociale, en préservant la confidentialité 
des échanges avec les usagers  

- Optimiser le fonctionnement de l’épicerie sociale par la construction d’un bâtiment de plain-pied disposant d’un 
magasin et d’un espace de stockage d’une dimension adaptée à la fréquentation de l’équipement  

- Garantir un accès et des stationnements faciles pour le déchargement des denrées alimentaires vers l’espace de 
stockage  

- Permettre aux bénéficiaires de patienter dans l’espace d’accueil en cas de fréquentation importante. 
 
Suite à la validation de la phase APD en Conseil communautaire le 7 juillet 2022, un marché de travaux a été lancé sous 
la forme d’une procédure adaptée dans le respect des dispositions du code de la commande publique (articles L.2123-1 et 
R.2123-1).  
 
Le marché comporte 11 lots : 

- Lot n° 1 : VRD / Aménagements paysagers  
- Lot n° 2 : Gros œuvre  
- Lot n° 3 : Charpente bois acier – ossature bois – bardage bois 
- Lot n° 4 : Couverture – étanchéité – bardage acier - installation de production électrique – panneaux 

photovoltaïques 
- Lot n° 5 : Menuiseries extérieures aluminium – fermetures – serrurerie 
- Lot n°6 : Menuiseries intérieures – agencement 

- Lot n°7 : Cloisons intérieures – doublages – plafonds 
- Lot n°8 : Revêtements de sols 
- Lot n°9 : Revêtements muraux 
- Lot n° 10 : Chauffage – ventilation – plomberie 
- Lot n° 11 : Electricité – courants forts et faibles. 

 
Les candidatures ont été analysées selon les critères suivants : 

- Garanties et capacités techniques et financières 

- Références professionnelles. 
 
Les offres ont été analysées selon les critères suivants : 
 

Prix des prestations 50 pts 

Valeur technique 50 pts 

Moyens humains et matériels 20 pts 

Méthodologie d’intervention  20 pts 

Qualité des matériaux (fiches techniques)  12 pts 

Gestion/valorisation et élimination des déchets de chantier  8 pts 

 
 

La Commission Marchés, réunie en séance le 6 décembre 2022, propose de retenir les sociétés suivantes :  
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Gabriel PIROT fait part de son interrogation sur les estimations réalisées par l’architecte sur ce projet. 
Dominique DENIEUL estime également que la maîtrise d’œuvre n’a pas suffisamment appréhender le projet sur cet 
estimatif et rappelle le contexte économique actuel. 
 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide : 

✓ de retenir les offres des sociétés mentionnées ci-dessus ; 
✓ de lancer une procédure sans publicité, ni mise en concurrence pour les lots non pourvus selon les dispositions 

du code de la commande publique ;  
✓ d’autoriser le Président à exécuter cette décision et à signer tout document s’y rapportant. 

 
 

7. Convention Territoriale Globale (CTG) pour la période 2022-2026 
 
Jacky LECHABLE rappelle que la Convention Territoriale Globale (CTG) est une convention de partenariat qui vise à 

renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination des actions en direction des habitants d’un territoire. Elle vient en 
remplacement des anciens Contrats Enfance-Jeunesse (CEJ). Elle se concrétise par la signature d’un accord entre la Caisse 
d’Allocations Familiales, les communes et la Communauté de communes pour une durée de 5 ans, soit du 1er janvier 2022 
au 31 décembre 2026. 
  
La CTG optimise l’utilisation des ressources sur le territoire. Elle constitue un levier décisif à la définition, la mise en œuvre 
et la valorisation d’un projet de territoire.  
 
La CTG s’appuie sur un diagnostic partagé avec les partenaires, qui a été confié par le Pays de Châteaugiron Communauté 
au cabinet KAINOTOMIA. Ce diagnostic (en annexe) s’articule autour de diverses thématiques ayant permis de faciliter la 
définition des priorités et des moyens à mobiliser dans le cadre d’un plan d’actions adapté aux besoins du territoire.  
 
Ce plan d’action s’articule autour des 5 orientations suivantes (spécimen convention CTG en annexe) :  

- Orientation 1 : Garantir la cohérence de l’offre de services petite enfance avec la diversité des besoins du territoire  
- Orientation 2 : Consolider les dynamiques visant à faciliter l’accueil et l’accompagnement des personnes âgées et 

des personnes en situation de handicap  
- Orientation 3 : Accompagner le développement de l’autonomie des enfants, des adolescents et des jeunes  
- Orientation 4 : Développer l’accompagnement des familles et faciliter leurs parcours de vie  
- Orientation 5 : Poursuivre et développer les actions visant à faciliter l’accès aux droits et l’insertion des personnes 

en difficultés 
 
Le pilotage des différentes actions inscrites dans le plan d’action est partagé entre l’EPCI et les communes membres.  
 
Les chargés de coopération, agents en charge des différentes missions, sont répartis comme suit :  

- un chargé de coopération CTG au niveau du Pays de Châteaugiron Communauté (0,2 ETP) : chargé d’animer la 
CTG et de faire vivre les instances (CoTech et CoPil) tout au long de la convention  

- des chargés de coopération thématique répartis au niveau du bloc communal : 1 ETP pour les communes (à 
hauteur de 0,2 ETP par commune) et 1 ETP pour le Pays de Châteaugiron Communauté.  

 
Chaque année, la CAF versera l’aide correspondante au regard des actions réalisées.  
 

Entreprise Montant (€ HT)

1 V.R.D./AMENAGEMENTS PAYSAGERS TRAM TP (Cossé-le-Vivien - 53) 94 247,40 €

2 GROS OEUVRE Lot infructueux

3 CHARPENTE BOIS ACIER - OSSATURE BOIS - BARDAGE BOIS DARRAS (Romagné - 35) 98 056,92 €

4 COUVERTURE – ETANCHEITE – BARDAGE ACIER - PHOTOVOLTAIQUE En attente de précisions techniques

5 MENUISERIES EXTERIEURES ALUMINIUM - FERMETURES - SERRURERIE SER AL FER (L'Hermitage - 35) 31 215,00 €

6 MENUISERIES INTERIEURES - AGENCEMENT Lot infructueux

7 CLOISONS INTERIEURES – DOUBLAGES - PLAFONDS LE COQ (Cesson-Sévigné - 35) 46 263,62 €

8 REVETEMENTS DE SOLS LAIZE (Romagné - 35) 22 118,54 €

9 REVETEMENTS MURAUX - PEINTURE TIRIAULT (Acigné - 35) 6 989,52 €

10 CHAUFFAGE - VENTILATION - PLOMBERIE En attente de précisions financières

11 ELECTRICITE – COURANTS FORTS ET FAIBLES LUSTRELEC (Bruz - 35) 39 981,20 €

MONTANT INITIAL TOTAL 338 872,20 €

MONTANT DES AVENANTS CUMULÉS

MONTANT ACTUALISÉ 338 872,20 €

Lot
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Par ailleurs, la prestation de services « enfance jeunesse » précédemment versée dans le cadre du CEJ devient le « bonus 
territoire ». Il est versé aux gestionnaires d'équipement, en complément des prestations de service :  

- Pour l’offre existante : le bonus territoire est calculé à partir de la prestation de service enfance jeunesse (sur la 

base de la charge à payer 2021)  
- Pour l’offre nouvelle : financement forfaitaire calculé par année.  

 
Benoît FOUCHER trouve que le travail réalisé est très intéressant et qu’il met en avant la nécessité de réfléchir à la question 
du logement. 
Jacky LECHABLE précise qu’un diagnostic a également été réalisé par la Communauté de communes sur le logement locatif 
social, l’accession sociale et les terrains à prix modulé en ce sens. 
 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide : 

✓ de valider la mise en place de la CTG pour la période 2022-2026 ; 
✓ d’autoriser le Président à exécuter cette décision et à signer tout document s’y rapportant. 

 
 

PETITE ENFANCE 
 

8. Acquisition d’un local pour la micro-crèche à Servon-sur-Vilaine  
 
Jacky LECHABLE précise que, pour répondre à l’axe 2 « cohésion » du projet de territoire 2022-2027, l’action 20 prévoit 
le développement des services de l’enfant en construisant des micro-crèches et en encourageant la création de Maisons 
d’Assistantes Maternelles (MAM). 
 
En complément du projet de territoire, les diagnostics réalisés (CTG, étude petite enfance) ont confirmé la pertinence de 
proposer une offre d’accueil supplémentaire sur les communes de Piré-Chancé et de Servon-sur-Vilaine.  
 
Profitant d’une opportunité d’acquisition d’un local sur la commune de Servon-sur-Vilaine, les élus et les services du Pays 
de Châteaugiron Communauté, accompagnés de la PMI, ont ainsi visité le rez-de-chaussée de la Résidence « Délivrande » 
située, rue Charles Brisou à Servon-sur-Vilaine.  
 
Suite à cette visite, il est proposé que le Pays de Châteaugiron Communauté se porte acquéreur du bien pour un projet 
de micro-crèche communautaire, dont les caractéristiques sont les suivantes : 
 
Au sein d’une copropriété cadastrée section AA numéro 310 pour 861 m² (plan en annexe) : 

- 1 local d’environ 149 m² (lots 1 et 2) avec jouissance privative du local poubelle. Local livré brut de béton, 
menuiseries posées, fluides en attente  

- 7 parkings extérieurs (lots 21 à 27). 
 

Le prix de vente est fixé à : 
- 1 430 € HT le m², pour le local, soit une valeur totale pour 149 m² de 213 070 € HT  
- 21 000 € HT pour les 7 parkings aériens. 

 
Des honoraires de négociation d’un montant de 8 426,52 € TTC devront également être versés à la société NC 
ENTREPRISES (LINOVIM).  
 
Soit un prix de vente total pour l’ensemble, hors frais d’acte et honoraires de négociation, de 234 070,00 € HT, 
conformément à l’avis rendu par le service des domaines en date du 25 novembre 2022. 
 

Gabriel PIROT souhaite connaître le prix des aménagements pour ce projet. 
Jacky LECHABLE répond que ce montant est estimé à 250 000 € HT, soit un coût total d’opération de 500 000 € HT comme 
inscrit dans le projet de territoire.  

 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide : 

✓ de valider l’acquisition dans les conditions ci-dessus énoncées ; 
✓ de préciser que les frais d’acquisition et honoraires seront pris en charge en totalité par le Pays de 

Châteaugiron Communauté ; 
✓ d’autoriser le Président à signer tout document s’y rapportant (acte de vente, servitude, bornage, mandats…). 
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CULTURE 
 

9. Avenant à la convention cadre entre les communes d’Acigné, Brécé, Thorigné-Fouillard, le Pays de 

Châteaugiron Communauté et l’Association Musicale de Haute Vilaine (AMHV) 
 
Yves RENAULT rappelle que, par délibération en date du 16 juin 2016, le Pays de Châteaugiron Communauté a approuvé 
la convention cadre régissant les relations entre Acigné, Brécé, Thorigné-Fouillard, le Pays de Châteaugiron Communauté 
et l'Association Musicale de Haute Vilaine (AMHV).  
 
Cette convention (en annexe), qui a pour objet de préciser les relations techniques, juridiques et financières entre l’AMHV, 
les communes et le Pays de Châteaugiron Communauté, arrivant à échéance au 31 décembre 2022, un travail de réflexion 
a été engagé par les collectivités et l’association afin de définir les termes d’une nouvelle convention.  
 
Parallèlement, un nouveau bureau a été élu pour l’AMHV en avril 2022. Ce nouveau bureau a repris en cours le travail 
engagé, mais souhaite davantage de temps pour mener une réflexion aboutie sur l’évolution du fonctionnement de l’école 
de musique et sollicite la prolongation d’un an de la convention actuelle par avenant. 
Ce nouveau délai permettra, en effet, une réflexion commune et concertée avec les nouveaux membres du bureau de 
l’AMHV. 
 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide : 

✓ de valider les termes de l’avenant à la convention cadre citée ci-dessus qui a pour unique objet de la prolonger 
jusqu’au 31 décembre 2023 ; 

✓ d’autoriser le Président à exécuter cette décision et à signer tout document s’y rapportant. 

 
 

FINANCES 
 

10. DSP Inoxia : compensation liée au covid 19 pour l’année 2021 
 
Yves RENAULT indique que, en 2020, le COVID-19 a eu des impacts sur le fonctionnement du centre aquatique Inoxia. 
Les fermetures régulières de l’équipement, liées à l’épidémie, ont engendré des difficultés financières pour le 
concessionnaire, PRESTALIS.  
 
Conformément à l’article 16 du contrat de concession de service public applicable, le concessionnaire est exonéré de sa 
responsabilité en cas d’évènement extérieur, indépendant de sa volonté et imprévisible qui rend l’exécution du contrat 
impossible. Dans ce cas, il convient d’étudier l’impact de l’interruption de service sur l’équilibre économique général du 
contrat. 
 
Dans ce cadre, le Pays de Châteaugiron Communauté a versé, au titre de l’année 2020, des indemnités exceptionnelles 
sur la base d’éléments financiers justifiant le déséquilibre économique. Une compensation financière de 218 860 € a donc 
été versée à PRESTALIS de la façon suivante :  

 

Période Situation 
Montant de la 

compensation sollicité 

Du 15 mars au 31 mai 2020 Interruption totale d’exploitation du service public 36 219 € 

Du 1er au 30 juin 2020 
Préparation à la reprise d’exploitation et réouverture du 
centre aquatique 

37 923 € 

Total modification n°7 du contrat de DSP 74 142 € 

Du 1er juillet au 31 août 2020 
Exploitation du service public conformément aux règles 
sanitaires  

87 618 € 

Total modification n°8 du contrat de DSP 87 618 € 

Du 1er septembre au 31 
décembre 2020 

Exploitation du service public conformément aux règles 
sanitaires 

57 100 € 

Total modification n°9 du contrat de DSP 57 100 € 

Total compensation liée au COVID-19 218 860 € 

 
La société PRESTALIS a présenté sa situation financière au 31 décembre 2021, afin de définir le montant de compensation 
COVID pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2021. Le résultat est le suivant :  
 

Recettes de fonctionnement 771 388 € 

Dépenses de fonctionnement 888 770 € 

Résultat 2021 (déficit) - 117 382 €  
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Lors de la présentation du rapport de concession de service public pour l’année 2021, PRESTALIS a indiqué que le COVID-
19 a également eu un impact sur l’année 2021, en raison des décisions gouvernementales appliquées aux établissements 
recevant du public :  

- Fermeture totale ou restriction d’accès des espaces de pratique couverts  
- Baisse de la jauge d’accueil pour la baignade et les activités encadrées 
- Mise en place de mesure de contrôle des usagers et des procédures de nettoyage hygiénique spécifique. 

 
Ces mesures se sont traduites comme suit à Inoxia :  

- De la mi-janvier à la 3ème semaine de mai 2021 : fermeture du centre aquatique au public avec reprise partielle, 
fin mai, pour les seules activités encadrées  

- Du 4 au 16 janvier puis du 24 mars au 25 juin 2021 : maintien des usages scolaires 
- Du 14 juin au 29 juin 2021 : réouverture des espaces aquatiques couverts et extérieurs au grand public (en sus 

des activités) avec une jauge réduite à 50% de la capacité d’accueil opérationnelle 
- Le 21 juillet 2021 : mise en place du pass sanitaire nécessitant le déploiement systématique du contrôle des 

usagers et la tenue d’un registre.  
 
Ainsi, ces dispositions ont entraîné une dégradation de l’équilibre économique non imputable au concessionnaire et ne 
relevant pas de faits de gestion opérationnelle ou stratégique.  

 
Trois périodes peuvent ainsi être analysées : 
 

1) Période 1 : de mi-janvier 2021 à la 3ème semaine mai  
Contraintes sanitaires très fortes avec impossibilité d’exploitation commerciale 
 

2) Période 2 : du 14 juin au 29 juin 2021  
Contraintes allégées mais avec une capacité d’accueil réduite de 50% et à compter du 21 juillet 2021, nouvelles 
contraintes avec la mise en place du pass sanitaire. Les recettes commerciales ont été augmentées des 
réinscriptions aux activités correspondant aux produits constatés par avance qui ne constituent pas des recettes 
effectives sur la période estivale, mais à compter de la rentrée de septembre 2021 
 

3) Période 3 : de septembre à décembre 2021  
La réglementation sur le pass sanitaire a un eu un effet un peu moindre sur les fréquentations commerciales. 

 
Compte tenu de ces éléments, PRESTALIS considère que le déséquilibre constaté en 2021 est lié :  

- pour 90 % au COVID pour la première période 
- pour 60 % pour la seconde période 

- pour 30 % pour la troisième période. 
 
Il est proposé de verser à PRESTALIS une compensation à hauteur de 60 % du déficit constaté soit 70 429 € pour la 
période allant du 1er janvier au 31 décembre 2021.  
 
Françoise GATEL indique que le Covid a mis en difficulté des collectivités qui avaient des piscines en régie, car elles n’ont 
pas pu bénéficier du soutien à l’emploi comme les entreprises. Elle félicite la Communauté de communes pour l’accord 
conclu, car la continuité du service a été assurée (apprentissage de la natation, loisirs en famille, maintien en santé). Il 
s’agit d’un accord responsable et raisonnable. 
 
Benoît FOUCHER demande si une compensation devra être envisagée en raison de l’augmentation du coût des énergies. 
Il souhaite également savoir si la température de l’eau a été diminuée. 
Dominique DENIEUL répond être optimiste pour l’année prochaine au regard de l’approvisionnement en bois par CBB35 
qui n’augmentera pas ses tarifs. Sur la température des bassins, une baisse a été réalisée, mais c’est plus compliqué pour 
les bassins ludiques fréquentés par les enfants en bas âge. La Communauté de communes a demandé à Prestalis de faire 
attention à cet aspect et notamment à la baisse de la température des douches. Il indique que les fréquentations de 
l’équipement se situent actuellement au-dessus des prévisions. 
 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide : 

✓ d’autoriser le versement d’une compensation financière d’un montant de 70 429 € à PRESTALIS pour l’année 
2021 ; 

✓ d’autoriser la modification n°11 du contrat de concession de service public, dans les conditions présentées 
ci-dessus ; 

✓ d’autoriser le Président à exécuter cette décision et à signer tout document s’y rapportant. 

 
 

11. Subventions d’équipement aux communes : ajustements pour 2022 
 
Yves RENAULT rappelle que, par délibération en date du 7 juillet 2022, le Conseil communautaire a validé la répartition de 
l’enveloppe annuelle des subventions d’équipements aux communes. Le montant inscrit en 2022 s’élevait alors à 1 326 563 
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€. Plusieurs projets ont dû être reportés. Ainsi, les communes ont été sollicitées pour faire un point sur l’avancement des 
projets 2022. Le tableau suivant présente les ajustements proposés :  

 

 
 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide : 

✓ de valider le tableau présentant les ajustements des projets éligibles aux subventions d’équipements aux 
communes au titre de l’année 2022 ; 

✓ de valider la modification de l’AP/CP liée à ces projets ; 
✓ d’autoriser le Président à exécuter cette décision et à signer tout document s’y rapportant. 

 
 

12. Décision modificative n°2 : budget principal 
 
Investissement 
Yves RENAULT précise que compte-tenu de l’acquisition d’un bien à Servon-sur-Vilaine destiné à l’aménagement d’une 
micro-crèche, il convient d’ouvrir les crédits sur une nouvelle opération :  
 

Extension salle de la Gironde (Châteaugiron)  - 2020 847 000 20% 169 400 101 640 50 820 16 940

Château - Restauration et rénovation espaces ouverts au public - 2020 105 000 20% 21 000 12 600 8 400

Réfection des lucarnes du Château - Tranches 3 et 4 - 2020 410 000 20% 82 000 73 800 8 200

Extension salle de la Gironde (Châteaugiron) - 2020 873 000 20% 174 600 0 104 760 69 840

Extension salle de la Gironde - Majoration 10 % - 2020 10% 150 000 0 90 000 60 000

Mise en accessibilité des bâtiments communaux - 2020 43 418 20% 8 684 5 778 2 906

Réfection aire de jeux La Rochaude - 2021 20 000 20% 4 000 1 200 2 800

Rénovation château - espaces ouverts au public - 2021 152 230 20% 30 446 9 134 21 312

Réfection et sécurisation 3 Eglises - 2021 41 920 20% 8 384 2 515 5 869

Remplacement et désamiantage de 13 paniers de basket et plateau sportif - Terrain 

multisport de la Gironde
53 333 20% 10 667 10 667

Réfection des terrains de tennis exterieurs 23 333 50% 11 667 3 500 8 167

Aménagement et réfection des aires de jeux et fitness - programme 2022 43 750 20% 8 750 2 625 6 125

Extension Ecole élémentaire Pince Guerrière 310 000 20% 62 000 18 600 43 400

Participation étude assainissement 220 379 44 076 33 057 11 019

TOTAL 3 143 363 785 673 206 667 333 803 245 203
Création d'un espace de convivialité - boulodrome 50 187 20% 10 037 3 011 7 026

Mise en place d'un appenti - centre technique 33 770 20% 6 754 2 026 2 926 2 702

Restructuration vestiaires et sanitaires complexe Albert Camus - Accessibilté - 2021 143 675 20% 28 735 8 621 20 114

Travaux d'amélioration restaurant municipal - 2021 33 591 20% 6 718 4 031 2 687

Vestiaires de foot 1 047 213 30% 314 164 94 249 219 915

Acquisition de 4 ordinateurs portables pour tableaux numériques (TBI) 2 640 50% 1 320 1 320

Participation étude assainissement 64 805 12 961 9 721 3 240

TOTAL 1 375 881 380 690 17 689 138 043 225 857
Performance énergétique - bâtiments communaux 2020 10 000 20% 2 000 600 1 400

Création d'un skate park - 2021 149 097 20% 29 819 8 946 8 946 11 927

Salle de sport 'Les Korrigans' - Réfection toiture et charpente - 2021 37 933 20% 7 587 2 276 5 311

Terrain de foot - Mise en place d'un éclairage - 2021 20 417 20% 4 083 1 225 2 858

Aire de jeux - Etang de la Bourde - 2021 11 312 20% 2 262 679 1 583

Sécurisation de l'Eglise / Extension cimetière - 2021 68 172 20% 13 634 4 090 9 544

Réfection de la toiture et du sol de la salle de tennis 136 600 50% 68 300 40 980 27 320

Demande complémentaire skatepark 26 221 20% 5 244 3 146 2 098

Réfection piste d'athlétisme 24 068 50% 12 034 12 034

Participation étude assainissement 64 146 51 317 38 488 12 829

TOTAL 547 966 214 097 17 816 121 432 57 033
Rénovation Eglise - sécurisation et conservation - 2021 63 735 20% 12 747 3 824 8 923

AD'AP 2021 - Salle des Etoiles / Cimetière - 2021 100 403 20% 20 081 6 024 14 057

Rénovation énergétique - Logements communaux - 2021 40 023 20% 8 005 6 842 1 163

Rénovation thermique du commerce multi-services 18 219 20% 3 644 729 2 915

Mise en place de BAV en centre ville (3) 10 000 4 500 1 350 3 150

Vestiaires et foyers sportifs - construction 737 840 30% 221 352 132 811 88 541

Participation étude assainissement 68 124 13 625 6 097 3 406 4 122

TOTAL 1 038 344 283 953 22 787 147 219 113 947
Equipement 3ème lieu (hors espace jeux) 3 042 451 20% 608 490 600 546 7 944

Programme accessibilité 2020 15 574 20% 3 115 1 000 2 115

Création d'un terrain de foot synthétique - 2021 1 031 529 20% 206 306 61 892 61 892 82 522

Travaux de gros entretien et amélioration de l'Eglise - 2021 70 833 20% 14 167 4 250 9 917

4 BAV  - 2 Ordures ménagères / 2 emballages - 2021 14 166 4 6 000 1 800 4 200

Rénovation thermique de l'école maternelle "Arc en ciel" - 1ère tranche 266 181 30% 79 854 34 549 45 305

Participation étude assainissement 82 369 16 474 0 12 506 3 968

TOTAL 4 523 102 934 405 669 488 123 205 141 713
TOTAL FONDS DE CONCOURS 10 628 657 2 598 818 934 448 863 703 783 752

Fin. 2018-

2021
CP 2022Commune Projets Montant HT Taux 

Fonds de 

concours
CP 2023

Châteaugiron 

Domloup

Noyal sur Vilaine

Piré-Chancé

Servon sur Vilaine

149 - 2313 - Micro-crèche Servon sur vilaine + 310 000 € Acquisition du bien + frais annexes 

261 - Titre de participation +7 500 € 
Entrée en capital ‘Soleil sur Vilaine’ (délibération 
2022-04-01) 

2041412 - Subventions d’équipement aux communes  -317 500 € 
Mise à jour de l’enveloppe compte tenu des 
ajustements des projets communaux 

274 - Prêt (recettes) + 5 500 € Remboursement Région - Fonds résistance COVID 

10222 - FCTVA -5 500 € 
Régularisation sur l’enveloppe surestimée au 
regard des investissements réalisés 

TOTAL PREVISIONNEL – INVESTISSEMENT 11 576 855.63 € Maintien de l’enveloppe totale 
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Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide : 

✓ de valider la décision modificative n°2 du budget principal ; 
✓ d’autoriser le Président à exécuter cette décision et à signer tout document s’y rapportant. 

 
 

13. Dotation de Solidarité Communautaire 2023 
 
Yves RENAULT indique que, conformément au pacte financier voté en février 2022 pour la période 2022-2026, il a été 
convenu de répartir la Dotation de Solidarité Communautaire comme suit :  

- Enveloppe de DSC de 1 350 000 €  
- Répartition par commune selon les critères suivants : 

o Potentiel financier : 10 % 
o Revenu : 40 % 
o Population : 40 % 
o Population 3-16 ans : 5 % 
o Logements sociaux : 5 %  

 
Sur cette base, la répartition aurait été la suivante :  
 

  
DSC part 

fonctionnement 
(70 %) 

DSC 
 'part investissement' 

(30 %) 

Total  
DSC 2023 

Châteaugiron 357 038 153 016 510 054 

Domloup 129 923 55 681 185 605 

Noyal sur Vilaine 214 469 91 915 306 385 

Piré-Chancé 111 917 47 964 159 881 

Servon sur Vilaine 131 653 56 423 188 076 

  945 000 405 000 1 350 000 

 
Toutefois, le contexte actuel engendre, pour les communes, des difficultés financières de plus en plus importantes 
notamment clôturer le budget. Ce constat sera d’autant plus vrai en 2023 en raison de la crise énergétique qui augmentera 
considérablement le budget de fonctionnement (augmentation des charges de fonctionnement, baisse de l’épargne nette 
voire épargne nette nulle, arrêt des investissements, effort demandé sur chaque ligne budgétaire …). En parallèle, la 
situation financière du Pays de Châteaugiron Communauté apparaît plus sereine et donc favorable à une hausse ponctuelle 
de reversements à l’égard des communes.  
 
Aussi, à titre exceptionnel pour 2023, il est proposé de répartir la DSC 2023 sur la base :  

- d’une augmentation de l’enveloppe à hauteur de 2 000 000 € 
- d’un reversement de la totalité de l’enveloppe en fonctionnement.  

 
Sur la base de ces éléments, la Dotation de solidarité communautaire serait répartie comme suit :   
 

  Dotation légale Critères libres     

  
Potentiel  
financier 

Revenu Population 
Population  
3-16 ans 

Logements 
sociaux 

Total 
Dotation 

/Hab. 

Châteaugiron 82 195 294 515 306 233 41 033 31 658 755 635 71,2 

Domloup 27 543 111 642 108 391 14 329 13 065 274 970 73,2 

Noyal sur Vilaine 38 965 177 053 183 001 19 709 35 176 453 903 71,6 

Piré-Chancé 25 019 105 766 89 710 11 843 4 523 236 861 76,2 

Servon sur Vilaine 26 278 111 024 112 665 13 086 15 578 278 631 71,4 

  200 000 800 000 800 000 100 000 100 000 2 000 000 72,2 

 
Répartition fonctionnement / investissement 
 

  
DSC 

fonctionnement 
(100 %) 

DSC 
investissement  

(0 %) 

Total  
DSC 2023 

  
Variation enveloppe 
fonctionnement (p/r 

situation actuelle) 

Châteaugiron 755 635 0 755 635   398 597 

Domloup 274 970 0 274 970   145 047 

Noyal sur Vilaine 453 903 0 453 903   239 434 

Piré-Chancé 236 861 0 236 861   124 944 

Servon sur Vilaine 278 631 0 278 631   146 978 

  2 000 000 0 2 000 000   1 055 000 
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Il est précisé que la répartition retenue sera appliquée à titre dérogatoire pour l’année 2023 et implique un ajustement du 
pacte financier pour la même année. La répartition pour 2024 sera réétudiée au regard de contexte financier.  

 
Yves RENAULT et Françoise GATEL rappellent l’intérêt de maintenir une DSC forte, au regard de la DGF attribuée. 
Françoise GATEL ajoute que la suppression de la CVAE nécessite une étude financière prospective. 
Dominique DENIEUL répond que le remplacement de la CVAE nécessitera d’être vigilant. Il précise que l’impact financier 
a été estimé à environ 10 000 €. 
 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide : 

✓ de valider la répartition de la dotation de solidarité communautaire 2023 telle que proposée ; 
✓ de prendre en compte cette décision dans le pacte financier, pour l’année 2023 ; 
✓ d’autoriser le Président à exécuter cette décision et à signer tout document s’y rapportant. 

 
 

ADMINISTRATION GENERALE  
 

14. Modification de la composition des commissions Eau et Environnement 
 
Dominique DENIEUL précise que, par délibération en date du 10 septembre 2020, le Conseil communautaire a validé la 
composition des Commissions Eau et Environnement. 
 
Afin de prendre en compte la démission de Patrick TASSARD de sa fonction de Conseiller municipal de Châteaugiron, il 
convient de désigner un nouvel élu pour pourvoir à son remplacement : 
 
Au sein de la Commission Eau : 
 

Communes Elus 

Châteaugiron (3 élus) 
- Jean-Claude BELINE (référent) 
- Marie AGEZ 
- Pascal GUISSET 

Domloup (2 élus) 
- Daniel PRODHOMME 
- Jean Marc DESHOMMES 

Noyal-sur-Vilaine (3 élus) 
- Gilles DETRAIT 
- Jean-Pierre BATON 

- Jean-François COLAS 

Piré-Chancé (2 élus) 
- Ludovic CROYAL 
- Martine JOUANNET 

Servon-sur-Vilaine (2 élus) 
- Cathy MIOT 
- Gabriel PIROT 

Opposition déclarée par Olivier BODIN (1 élu) 
- Nadine CHALVET (en remplacement de Patrick 
TASSART) - Châteaugiron 

Opposition déclarée par Benoît FOUCHER (1 élu) - Thierry PANAGET - Servon-sur-Vilaine 

 

Au sein de la Commission Environnement : 

 

Communes Elus 

Châteaugiron (3 élus) 
- Denis GATEL 
- Bruno VETTIER 
- Hervé DIOT 

Domloup (2 élus) 
- Daniel PRODHOMME 
- Michel MERCIER 

Noyal-sur-Vilaine (3 élus) 
- Pierre-Yves TANVET (référent PCAET) 
- Emmanuel CASADO 
- Michel ROZE 

Piré-Chancé (2 élus) 
- Alexandra PIAU 
- Florence DE BLIGNIERES 

Servon-sur-Vilaine (2 élus) 
- Cécile MAILLET-LATORRE 
- Thierry CHARLIER 

Opposition déclarée par Olivier BODIN (1 élu) 
- Nadine CHALVET (en remplacement de Patrick 
TASSART) - Châteaugiron 

Opposition déclarée par Benoît FOUCHER (1 élu) - Thierry PANAGET - Servon-sur-Vilaine 
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Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide : 

✓ de désigner Nadine CHALVET en remplacement de Patrick TASSARD au sein de la Commission Eau ; 

✓ de désigner Nadine CHALVET en remplacement de Patrick TASSARD au sein de la Commission Environnement.  
 
 

RESSOURCES HUMAINES 
 

15. Création de postes non-permanents pour accroissement temporaire d’activité et pour accroissement 

saisonnier d’activité pour 2023                                                                                                    
(articles L. 332-23-1° et L. 332-23-2° du Code général de la fonction publique) 

 
Dominique DENIEUL indique que, aux termes du code général des collectivités territoriales et notamment des articles 
L.313-1, L.542-1 et suivants, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la 
collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps 
complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services. 
 
Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L. 332-23-1° et L. 332-23-2°, 
Vu le décret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, 

Vu les délibérations relatives au régime indemnitaire n°2017-02-15 du 27 février 2017, n° 2017-10 BIS-17 du 19 octobre 
2017, n° 2018-12-11 du 11 décembre 2018 et n° 2021-02-13 du 18 février 2021, 
 
Considérant la nécessité de pouvoir recruter un ou plusieurs agents au cours de l’année 2023 pour satisfaire aux besoins 
de la collectivité, il est proposé d’autoriser le recrutement d'agents contractuels de droit public pour faire face 
temporairement à des besoins liés à un accroissement temporaire d'activité, dans les conditions fixées par le code général 
de la fonction publique, notamment les articles L. 332-23-1° et L. 332-23-2°, 
 
Il est proposé d’autoriser le recrutement d'agents contractuels de droit public pour faire face temporairement à des besoins 
liés :  

- à un accroissement temporaire d'activité, dans les conditions fixées à l'article L. 332-23-1° du code général de la 
fonction publique, pour une durée maximale de douze mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du 
contrat, pendant une même période de dix-huit mois consécutifs.  

- à un accroissement saisonnier d'activité, dans les conditions fixées à l'article L. 332-23-2° du code général de la 
fonction publique, pour une durée maximale de six mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du 
contrat, pendant une même période de douze mois consécutifs.  

 
L'agent devra justifier d'un diplôme ou d'une expérience professionnelle en lien avec l’emploi occupé. L’(es) emploi(s) sera 
(seront) classé(s) dans la catégorie hiérarchique (A/B/C) en fonction du besoin. L'agent devra justifier d'une expérience 
professionnelle en lien direct avec le poste à pourvoir. 
La rémunération sera déterminée selon un indice de rémunération maximum du grade en lien avec le poste et prendra 
en compte, notamment, les fonctions occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par 
l'agent ainsi que son expérience. Le régime indemnitaire instauré par les délibérations sera également applicable. 
 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide : 

✓ d’adopter la proposition présentée ci-dessous ; 
✓ d’inscrire au budget les crédits correspondants ; 
✓ d’autoriser le Président à exécuter cette décision et à signer tout document s’y rapportant. 

 
 

16. Création de postes non-permanents pour le remplacement de fonctionnaires ou d’agents contractuels 

absents (A/B/C) pour 2023                                                                                                    

(articles L. 332-13 du Code général de la fonction publique) 
 
Dominique DENIEUL indique que, aux termes du code général des collectivités territoriales et notamment des articles 
L.313-1, L.542-1 et suivants, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la 
collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps 
complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services. 
 
Vu le code général de la fonction publique,  
Vu le décret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, 

Vu les délibérations relatives au régime indemnitaire n°2017-02-15 du 27 février 2017, n° 2017-10 BIS-17 du 19 octobre 
2017, n° 2018-12-11 du 11 décembre 2018 et n° 2021-02-13 du 18 février 2021, 
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Considérant la nécessité de pouvoir recruter un ou plusieurs agents au cours de l’année 2023 pour satisfaire aux besoins 
de la collectivité compte tenu du nombre de remplacements à pouvoir,  
 

Il est proposé d’autoriser le recrutement d'agents contractuels de droit public pour faire face temporairement à des besoins 
liés aux remplacements d’agents fonctionnaires ou contractuels, dans les conditions fixées à l'article L. 332-13 du code 
général de la fonction publique. 
 
Ces contrats sont conclus pour une durée déterminée et renouvelés, par décision expresse, dans la limite de la durée de 
l'absence du (des) fonctionnaire(s) ou de(s) agent(s) contractuel(s) à remplacer. Ils peuvent prendre effet avant le départ 
des agents et/ou après son retour pour une mission de tuilage.  
 
L'agent devra justifier d'un diplôme ou d'une expérience professionnelle en lien avec l’emploi occupé. L’(es) emploi(s) sera 
(seront) classé(s) dans la catégorie hiérarchique (A/B/C) en fonction du besoin. L'agent devra justifier d'une expérience 
professionnelle en lien direct avec le poste à pourvoir. 
La rémunération sera déterminée selon un indice de rémunération maximum du grade en lien avec le poste et prendra 
en compte, notamment, les fonctions occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par 
l'agent ainsi que son expérience. Le régime indemnitaire instauré par les délibérations sera également applicable. 
 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide : 

✓ d’adopter la proposition présentée ci-dessus ; 
✓ d’inscrire au budget les crédits correspondants ; 
✓ d’autoriser le Président à exécuter cette décision et à signer tout document s’y rapportant. 

 
 
La séance est levée à 22h25. 
 
 

***  
 

Le Président La Secrétaire de séance 
Dominique DENIEUL Evelyne PANNETIER 

 
 
 
 

 


